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LETTRE DATEE DU 24 AOUT 1982, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'ARGENTINE 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement et me référant à ma lettre du 13 courant (document 
S/15361), j'ai l'honneur de vous communiquer ce qui suit afin de tenir le Conseil de 
securité informé des faits nouveaux survenus dans les eaux territoriales argentines 
les 14 et 15 août. 

Le navire de pêche Harengus et les navires-usines Usurbil, Albamar II, 
Kasuga Maru et Rokko Maru, tous battant pavillon argentin, ont été survolés à très 
faible altitude par des hélicoptères britanniques SiKorsky, alors qu'ils ne se 
trouvaient pas dans la zone dite "de protection ", arbitrairement imposée par le 
Royaume-Uni, sans compter que de tels actes de harcèlement constituent une menace à 
la sécurité des navires de pêche. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Carlos Manuel MUNI2 
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